
INFLUENZA AVIAIRE 
DANS LA ZONE À RISQUE 

RENFORCEMENT DES MESURES DE PRÉVENTION  

 

 

Des mesures de précautions supplémentaires sont appliquées dans 

l’ensemble de la zone Influenza aviaire 

 Interdiction des loisirs de pleine nature (promenade, jeux, …) à proximité 

des cours d’eau, des canaux, des plans d’eau. 
 

 Interdiction de chasser le gibier à plumes. 
 

 Interdiction de chasser le gibier à poil sans attestation de formation à la 

biosécurité. 
 

 Interdiction de pêcher sur les plans d’eau. 
 

 Interdiction de pêcher sur les cours d’eau sans attestation de formation à 

la biosécurité. 
 

 Interdiction de naviguer sur les plans d’eau 

 

Si vous trouvez des oiseaux morts : 

 Ne pas les toucher et noter le lieu de découverte 

 Téléphonez au 03 29 77 42 00  
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL INTERDEPARTEMENTAL N° : 2021-115 DÉTERMINANT UNE ZONE DE CONTRÔLE TEMPORAIRE EN LIEN AVEC LA CONFIRMATION DE PLUSIEURS 
CAS D’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÉNE DANS LA FAUNE SAUVAGE DANS LA ZONE À RISQUE PARTICULIER DE LA WOËVRE ET LES MESURES APPLICABLES 
DANS CETTE ZONE 

 

 

 

SI UNE MORTALITÉ ANORMALE EST CONSTATÉE : 
CONSERVEZ LES CADAVRES EN LES ISOLANT ET EN LES PROTÉGEANT 

ET CONTACTEZ VOTRE VÉTÉRINAIRE OU LA DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
EN CHARGE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Cloîtrez vos volailles 

Déclarez vos animaux à la mairie du 

lieu de détention 

PARTICULIERS DETENTEURS D’OISEAUX 
Face au risque sanitaire élevé vis-à-vis de l’influenza aviaire, 

mettez vos animaux à l’abri des oiseaux sauvages 


